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ARTICLEG6

Danslelll de cet article, apresles mots :
«d'un rapport »,
insérer lesmots :

« de la Banque de France ».
EXPOSE SOMMAIRE

Il sagit d'identifier quel organisme est en charge du rapport en question, de fagon a éviter
gue ladisposition ne reste lettre morte faute de cette précision.
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